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1462 Yvonand, le 30 novembre 2020

Municipalité dYvonand
Tél. 024/557 73 00
E-mail : greffaaiwonand. ch

Au conseU coinniunal

1462 Yvo na n d

Préavis munici al No 2020 17

Concerne : Route de Rovray - demande de crédit d'étude pour l'amélioration
de la sécurité à l'entrêe d'Yvonand entre le chemin de Frezin~et'le
chemin de l'Etroit

Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs les conseillers,

l. Introduction

L^^dlm,ïdldej:rédi^pourlacreation d'un^nouveau frottoir entre le chemin de lEtroit et

ïTs^ëno^dLl^ond&tion. saphwaétêacoptéep^e~cm^^
amendement prévoyant d'améhorer la sécurité dans la~descente~de Ïa"rouïe±cdea
avant-leyirageaucrolsement du ch-. de l'Etroit De nouvelles infrastructure^ doiwnrêt^
prévues afin de ralentir la vitesse et d'annoncer la présence d'un virage~dangereux.v
ipresavoiLprocedé a un releve. de rétat existant une première séance a eu Ueu avec la
Dlrecton. _générale de .la mobilité et des routes (DGMR)~~et"le'"'voyer "des" routeasvcLe^
p^sîbllités. romprenant un Portail_d'entrée et la création d'un "nouveau "trottoire ntrel^

de Montchoisi et la rue de Priales ont été évoquées.

ÎLfa^Le<Ilc^Li louoter^qu-e-le^chantier de réfecti?n de surface du revêtement parl'entreprise_ziegler SA, a mis en évidence un problème" de'decolîemenrd u^aïs!" ^
^avauxde-réparation dïurgence ont dû être entrepris. Toutefoïs7une~réfectionTomuîe't
du tapis devra être envisagée à très court terme. " ~ " ---,

S.uirde,majlde_dela munlciPallté et suite à une séance sur place avec MM. Gueissaz et
du service de voirie, le bureau RLJ a établi une offre dïétude"

De-maniere à impllquer le conseil communal dans le développement de ce proiet. la
ÎSÏfÏcdpalbÏreaa^éRid Tê de déposer une demande de crédit d'étude, "étabiie"su7la'b"ase' d^

2. Description de l'ouvrage

Le projet prévoit les points principaux suivants :

> creatlond, 'un, trottolr entre la rue de priales et le ch- de Montchoisi. Le nouveau
chaussée et du trottoir seront définis dans le cadre de'î'etude'.

> Amélioration de l'arrêt de bus existant situé à proximité de la rue de Priales.



> Création de ralentisseurs : différentes options seront proposées lors de cette étude,
ï?î. ^. ?all-exerîlp]ie ^ Inise .en pl.ac.e. dl l3ne. slgnalisation verticale, d'un marquage
spécifique au soi, de lïntégration de l'arrêt de bus dans le gabarit de la chau'ssee'^t
d'un portail d'entrée en fonction du gabarit public à disposition.

> Intégration d'une bande cyclable à la montée, dans la mesure du possible.
> Remplacement du tapis existant en enrobé bitumineux.

> Adaptation de l'éclairage public.

> Remplacement des conduites d'eau potable sur le tronçon.

> Mise en conformité des quelques tronçons de conduites EU/EC.

Les plans correspondant au relevé d'Etat sont fournis en annexe du présent préavis.

3. Prestations d'ingénieur civil

Les prestations complètes sont basées sur la norme SIA 103. Le crédit d'étude
les prestations suivantes :

Phases SIA 31 : Avant-projet

> Récolte et report des informations sur les conduites existantes et les services.

> Relevé GPS complémentaire de l'axe de la chaussée et des talus existants et mise à
jour du plan de l'état existant.

> Etude de variantes du trottoir et du gabarit de la route et plans de travail.
> Etude de l'arrêt de bus et plans de travail.

> Etude de variante de portail d'entrée et de ralentisseurs et plans de travaU.
Etude_de remplacement partiel de la conduite EP et des adaptations des conduites
EU/EC et plans de travail.

> Séances de projet avec la municipalité, le service de voirie et le voyer des routes.
> Plans d'avant-projet définitifs avec le report des variantes retenues.

coûts CHF 14'SOO. OO

Phase SIA 32 : Projet de l'ouvrage

> Organisations d'essais de partance de la chaussée existante, de la teneur en HAP
des enrobés et d'un contrôle caméra des conduites.

> Teintage des conduites EU/EC de la parcelle n° 1865.
> Etude d'un éventuel complément d'éclairage public.

> Plans de projet détaillés (situation, profils en travers, profil gtype).
> Etablissement du devis estimatif des travaux à ±15%.

Coûts CHF 17'SOO. OO

Phase SIA 33 : Procédure de mise à l'enquête

> Dossier d'enquête préalable selon la procédure LRou et enquête 30 jours.
> Traitement des demandes de modifications ou des compléments.

Coûts CHF 2'200. 00



Le^montantjotal^ des honoraires, incluant les frais de déplacement et de reoroductic
s;élèvent. à CHF 34'200-00 HT-Dans son offre le bureau~RÎJ~appUqu^un'rabpaisu^u5^
q-ÏTei<-^u^nrren!nçonsa. ^repercuteL_daIls. la demande de crédit. Cette "réserve "de

servira à couvrir d'éventuels divers et imprévus.

Les tarifs horaires appliqués par le bureau RLJ sont de

> Ingénieur civil, catégorie C : 155. -/h
> Dessinateur, catégorie D/E : 100. -/h

I^l£restatlons. de géomètre' essais de matériaux, analyses de matériaux et contrôle
^ameja. ^non2revues dans le devis de RLJ seront financées par le budget" ordinajre

^^onclusion, le montant total de la demande de crédit d'étude s'élève à CHF 37-000.00
TTC (montant arrondi). - -. - - -- «. ^w.,

4. Commentaires sur le choix du bureau

L!-choixdu.bureau RLJ estJustifîé notamment par le fait que ce bureau est à l'origine du
P^OJet <le. rcallsation du nouveau trottoir entre le chemin del^troiTet*rEMSU BugïonT S
ch^ix.J)ermet_ de garantir. une _continuité dans le déveToppement'"des"lïolu'velle^
Ï, fras;I^îr. eLdlmobÏte. douce, De plus> le bureau RLJest'dÏaadjudict ateireupuo^T
suivi d'exécution du trottoir entre le chemin de l'Etroit et l'EMS Bugnon.

Inutlle-êg^ement de Préc?ser que le bureau RLJ a déjà procédé à un relevé d'état et au'il
dispose_déjà de toutes les informations pour traiter'ce "dossiei:"dans"lesl'^eiUe^res1

5. Procédure et planning des travaux

iajÏrée, ÎTOUrlarcalisationdela Présente étude, hors procédure d'enquête, est estimée à

,
?m'?is - opaortan.t dïne aTOeptatlon~de. la demandede credït ParTe'consrircommunaÏ^^S
Jan^er20_21 et d'une adjudication début février, l'enquête préalable'au'senTd^Ïrfors^

ïtes' Pourrait démarrer dans le courant du mois de mai. La procédure'prévôt une
S!?Ïnider. 9S£urs. dans }es semces cantonaux. _Selon nos demieres"e^^nen'cesulk
préavis de la DGMR pourrait être délivré en automne 2021. " --"- -^. ^..^o,

La»mÏ. e_a renquête, et la. délivrance du permis (sans tenir compte d'éventueUes
oppositions) peuvent être envisagés fin 2021.

Dans ces conditions les travaux peuvent être prévus au printemps 2022. Le
ïottolr-, entre_le. chemin, de l>Etroit et 1>EMS sera réalisé de manière" concomTtonte"VU^
éventuelle prolongation de permis pourrait être requise. --- >--"'-.^.



En conclusion de ce qui précède, la municipalité prie le conseil communal, après avoù-
entendu le rapport de la commission adîtoc et de la commission des finances de bien
vouloir prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVONAND

Vu le préavis de la municipalité

décide:

l. D'autoriser la municipalité à procéder à l'étude pour l'améUoration de la sécurité à
rentrée dYvonand entre]e chemin de Frezin et le chemin de l'Etroit, pour un
montant arrondi de CHF 37'000. 00.

2. De financer ces travaux par les liquidités courantes.

3. D'amortir le montant de CHF 37'QOO. OO sur 2 ans, compte 9143. 14 (routes
communales à amortir)

4. D'imputer le compte d'exploitation 430. 3312. l (amortissement obligatoire) de
CHF 18'500. 00 par année sur 2 ans.

Nous vous présentons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les
conseillers, nos salutations distinguées.

AU NOM DE Là '^GgrîinçIPALITE
Le Syndic : La Secrétaire

hilippe Moser
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Annexes : plans

Municipal délégué : M. Romano Dalla Piazza


